
Pour de plus amples 

informations, visitez :

www.fermesetaliments.ca
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L
a probabilité de conclure un accord aux négociations sur 

l’agriculture 2007 de l’OMC s’intensifi e et les prévisions ne 

semblent pas pencher pour la gestion de l’off re du Canada.

Récemment, les producteurs des 

secteurs canadiens du lait, de 

la volaille et des œufs ont rejeté 

le premier projet de document 

sur les modalités déposé par 

Crawford Falconer, président 

des négociations sur l’agriculture 

à l’Organisation mondiale sur 

le commerce. De nouveau, 

ils font appel au ministre de 

l’Agriculture Chuck Strahl et 

au ministre du Commerce 

international, David Emerson 

afi n d’informer immédiatement 

M. Falconer et le directeur 

général de l’OCM, Pascal 

Lamy, que le document sur les 

modalités est inacceptable pour 

le Canada.

Le projet de document sur 

les modalités aurait des 

conséquences dévastatrices 

pour les industries du lait, 

des œufs et de la volaille du 

Canada et va complètement à 

l’encontre des désirs de la société 

de consommer des aliments 

produits au pays même. 

Dans un sondage national 

réalisé en 2006, 98 p. 100 des 

répondants ont dit qu’il est 

important d’avoir accès à des 

aliments sains, bien de chez 

nous. Si les modalités sont 

adoptées telles qu’elles sont 

rédigées, cette off re pourrait être 

mise en péril.

Par exemple, en vertu des 

nouvelles modalités, il faudrait réduire nos tarifs hors contingent 

Les négociations de l’OMC s’intensifi ent
d’entre 22 p. 100 et 49 p. 100, ce qui entraînerait une augmentation 

considérable des importations, et les rendrait des plus diffi  ciles à contrôler.

En outre, nos engagements d’accès 

minimal augmenteraient d’encore 

4 p. 100 à 6 p. 100 de notre 

consommation.

Ainsi, les secteurs qui doivent 

actuellement importer 5 p. 100 cent 

de leur consommation intérieure 

sans tarif devraient en importer 

entre 9 et 11 p. 100.

Le document sur les modalités 

prévoit plusieurs dispositions qui 

protègent des pays particuliers et, 

pourtant, le Canada n’a pas droit 

à ces dispositions. Le Canada ne 

doit plus perdre de temps pour 

trouver des façons de négocier des 

dispositions plus fl exibles pour les 

secteurs du lait, de la volaille et des 

œufs du Canada. 

Le gouvernement canadien a 

souvent fait part de son soutien à 

l’égard du Canada afi n d’obtenir 

des résultats dans les négociations 

qui maintiendraient non seulement 

la viabilité de nos programmes 

canadiens uniques de la gestion 

de l’off re mais également d’assurer 

qu’aucune incidence économique 

négative ne frappe les secteurs du 

lait, de la volaille et des œufs du 

Canada.

Le gouvernement du Canada est 

responsable des négociations et 

des résultats. À de nombreuses 

occasions, le gouvernement a fait 

part de son soutien à l’égard de la 

gestion de l’off re et les modalités 

provisoires actuelles porteraient 

préjudice à la gestion de l’off re. Lorsque les négociations reprendront en 

septembre, le Canada doit s’assurer que les modalités préliminaires sont 

modifi ées pour permettre le maintien de la gestion de l’off re. Le Canada 

doit négocier la rédaction de modalités qui répondraient aux objectifs qu’il 

a établis. 

Notre position

Les producteurs canadiens de lait, de volaille et d’œufs ont rejeté le 

premier projet de document sur les modalités déposé par Crawford 

Falconer, président des négociations sur l’agriculture à l’Organisatino 

mondiale du commerce. Ils font appel au ministre de l’Agriculture, Chuck 

Strahl et au ministre du Commerce international, David Emerson afi n 

d’informer immédiatement M. Falconer et le directeur général de l’OMC, 

Pascal Lamy que le projet du document sur les modalités est inacceptable 

pour le Canada.

Le projet du document sur les modalités aurait des conséquences 

dévastatrices pour les secteurs du lait, de la volaille et des œufs et cela va à 

l’encontre des désirs de la société de consommer des aliments produits au 

pays même.

Il demeure possible d’obtenir des résultats positifs. Mais le Canada doit 

tirer avantage de chaque occasion qui lui est présentée pour négocier les 

modalités qui atteindront l’objectif qu’est celui d’entraîner aucune perte 

économique aux industries sous gestion de l’off re.

Ce que les producteurs devraient faire savoir à leurs députés

Les trois piliers de la gestion de l’off re (la planifi cation de la production, 

les prix à la production, le contrôle des importations) sont absolument 

nécessaires pour maintenir les secteurs du lait, de la volaille et des œufs. 

Le gouvernement soutient depuis longtemps la gestion de l’off re et ses 

trois piliers. Le gouvernement doit immédiatement informer les membres 

de l’OMC que le document sur les modalités actuelles est inacceptable 

pour le Canada. 

À la fi n des négociations sur l’agriculture de l’OMC, la viabilité continue 

de nos secteurs doit être préservée sans aucune incidence économique 

négative. 

Le leadership de la gestion de l’off re est toujours déterminé à travailler 

avec le ministre et le gouvernement pour assurer un dénouement fi nal 

positif.

2 Recensement de l’agriculture de 2006

3 Les gagnants du concours de recettes à base de 

poulet

4 La salubrité des aliments : Ce que vous avez besoin 

de savoir
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L
a capacité de comprendre là où nous nous situons – et ainsi 

là d’où nous partons – nous permet d’adopter de meilleures 

approches pour relever les défi s à venir. La participation des 

producteurs au Recensement de l’agriculture de 2006 leur permet de 

faire connaître leur situation actuelle à l’échelle locale et nationale 

et, ainsi, d’informer les Canadiens du rôle capital que joue le secteur 

agricole diversifi é dans notre pays.

Le Recensement de l’agriculture permet de dégager les tendances et 

de cerner les problèmes, les occasions et les défi s au sein du milieu 

agricole. Les questions portent notamment sur l’utilisation des 

terres, les cultures, le bétail, la main-d’œuvre agricole, l’équipement 

et la machinerie, les fi nances et les pratiques en matière de gestion 

des terres. La portée de ce recensement lui permet d’être la source 

défi nitive d’information sur le secteur agricole, et, par conséquent, de 

faire connaître la situation des producteurs.

Le Canada et le monde

Le Recensement de l’agriculture de 2006 est la plus récente mesure 

du rendement agricole global du Canada; les données qu’il fournit 

donnent un aperçu utile du secteur. Mais qu’en est-il du rendement du 

Canada à l’échelle internationale? La comparaison du Canada à sept 

autre pays ayant aussi eff ectué un recensement agricole au cours des 

10 dernières années donne une bonne perspective pour évaluer les 

données du dernier recensement. Le Canada – malgré sa superfi cie 

– est de loin le pays avec la plus faible proportion des terres qui sont 

consacrées à l’agriculture (seulement 7,3 %), principalement en raison 

de la qualité du sol, du climat et du relief. Parmi les huit, les Royaume-

Uni a la proportion la plus forte, avec 68,6 % de ses terres qui sont 

consacrées à l’agriculture. 

Nombre de fermes et superfi cie pour les années et les pays sélectionnés

Fermes

Pays

Année 

du 

rec. Nombre

Superfi cie 

(acres)

Superfi cie 

moyenne 

(acres)

Superfi cie 

totale 

(milliers 

d’acres)

Superfi cie 

de fermes 

(% de la 

superfi cie 

totale)

Canada 2001 246 923 166 802 197 676 2 278 502 7,3

Canada 2006 229 373 167 010 491 728 2 278 502 7,3

Argentine 2002 295 485 425 273 427 1 439 676 236 62,9

Australie 2001 140 516 1 126 091 533 8 014 1 898 296 59,3

Brésil 1996 4 859 865 873 773 389 180 2 089 604 41,8

Chine 1997 193 445 894 321 326 863 2 2 304 806 13,9

France 2000 663 810 73 877 143 111 135 930 54,3

Royaume-

Uni 2000 233 250 40 839 774 175 59 521 68,6

États-Unis 2002 2 128 982 938 268 725 441 2 263 179 41,5

Source : FAO et Recensement de l’agriculture de Statistiques Canada, 2001 et 2006.

En 2006, le Canada comptait 229 373 fermes dont la taille moyenne 

était de 728 acres. L’Australie en comptait moins que le Canada, mais 

la superfi cie occupée par les fermes étaient nettement supérieure et 

leur taille moyenne était 11 fois plus grande qu’au Canada. À la suite 

des réformes rurales qu’a connues la Chine dans les années 1980, les 

terres ont été distribuées en fonction du nombre de personne par 

foyer, ce qui a créé des millions de petites fermes. 

Le Canada : toujours un pays de cultures de plein champ

Bien que leur proportion ait diminué légèrement depuis 2001, les 

cultures de plein champ occupent toujours une place importante au 

Canada. En eff et, 39,8 % de toutes les fermes eff ectuent ce genre de 

culture. Le deuxième type en importance étant les fermes bovines 

Recensement de l’agriculture de 2006
(26,6 % de l’ensemble des fermes). Deux types de ferme ont connu une 

augmentation en ce qui a trait à la proportion : « tous les autres animaux » 

et « fruits et légumes ».

Fermes canadiennes par type, 2006 et 2001

2006 2001

Type

Nombre de 

fermes

Pourcentage de 

l’ensembre des 

fermes

Nombre de 

fermes

Pourcentage de 

l’ensemble des 

fermes

Laitière 14 651 6,4% 18 321 7,4%

Bovine 60 947 26,6% 67 838 27,5%

Porcine 6 040 2,6% 7 388 3,0%

Volaille et œufs 4 578 2,0% 4 937 2,0%

Tous les autres animaux 30 594 13,3% 26 846 10,9%

Cultures de plein champ 91 277 39,8% 101 041 40,9%

Fruits et légumes 12 532 5,5% 11 663 4,7%

Serres, pépinières et 

fl oriculture 8 754 3,8% 8 889 3,6%

Toutes les fermes 229 373 100,0% 246 923 100,0%

Source : Statistiques Canada, Recensement de l’agriculture, 2001 et 2006

Les fermes canadiennes dans le monde de la technologie

Le Recensement de l’agriculture permet, depuis 1986, de recueillir des 

données sur les fermes qui utilisent des ordinateurs pour gérer leurs 

aff aires. Cependant, ce n’est que depuis 2001 que des données sont 

recueillies sur les applications utilisées. En 2006, 106 409 fermes ont 

déclaré utiliser un ordinateur pour gérer leurs aff aires. La proportion de 

fermes qui utilisent un ordinateur a pratiquement doublé tous les cinq ans 

entre 1986 et 2001. En 2006, le pourcentage de fermes qui utilisaient un 

ordinateur s’est élevé à 46,4 %, contre 39,4 % en 2001.

Grâce aux données obtenues par l’entremise d’un deuxième recensement 

sur les applications utilisées, il est évident que les fermes canadiennes, tout 

comme les entreprises de partout sur la planète, font un usage croissant 

de l’Internet. Les trois quarts des fermes canadiennes (75,3 %) utilisaient 

l’Internet en 2006, comparativement à 70,4 % en 2001. 

Grâce aux améliorations quant à la technologie et à la disponibilité accrue 

de la haute vitesse dans les régions rurales, les fermiers peuvent se servir 

de l’Internet pour trouver de l’information pour prendre des décisions liées 

à leurs aff aires. En 2001, la tenue des livres constituait l’application la plus 

utilisée (77,6 %) par les fermiers qui se servaient d’un ordinateur. Cette 

proportion a chuté pour atteindre 71,5 % en 2006, passant ainsi au second 

rang derrière l’utilisation de l’Internet. Cette diminution est peut-être en 

partie attribuable à l’ajout de la catégorie « transactions bancaires en 

ligne » en 2006.

Les fermiers canadiens semblent avoir en partie remplacé leurs 

déplacements à la banque par un clic de la souris. Environ 47,8 % des 

fermiers qui utilisent un ordinateur s’en servent pour les transactions 

bancaires. Cela représente 22,2 % de l’ensemble des fermes.

Produits biologiques : un marché en croissance 

La durabilité de l’agriculture, les préoccupations sur le plan 

environnemental et les questions de salubrité des aliments ont toutes 

contribué à la croissance du marché des produits biologiques au Canada. 

Le recensement montre que 15 511 fermes (6,8 % de toutes les fermes 

canadiennes) ont déclaré avoir cultivé des produits biologiques destinés à 

la vente en 2006. Les fermes qui produisent des aliments biologiques mais 

non certifi és sont plus nombreuses que les fermes certifi ées biologiques et 

celles qui sont en voie de le devenir. 

voir p.2 « Recensement de l’agriculture 2006 »
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Les gagnants du concours 

de recettes à base de poulet
Félicitations!  Leonie Vander Meer de Wellandport, en Ontario 

est la gagnante du concours de recettes des Producteurs de 

poulet du Canada, à l’occasion de la fête du Canada.  

En avril, les PPC ont demandé aux producteurs de sortir 

leur recette préférée de poulet. Il pouvait s’agir d’un simple 

sandwich ou d’une salade ou d’un mets plus élaboré comme un 

poulet entier tout garni.

La recette de Leonie (ci-dessous) a été sélectionnée comme 

étant la meilleure parmi toutes celles reçues. Leonie, son mari, 

sa fi lle et son beau-fi ls ont gagné un voyage toutes dépenses 

payées à Ottawa pour la fête du Canada.  Ils ont assisté à 

tous les grands événements du jour et ont séjourné à l’hôtel 

Westin, à Ottawa.  Ils ont aussi participé au Super barbecue de 
poulet canadien des Producteurs de poulet du Canada et ont 

pris part à la célébration de notre 15e anniversaire en tant que 

commanditaire de la fête du Canada.

Nous remercions grandement tous les participants!

Fermes produisant des aliments biologiques, par état de la certifi cation, Canada, 2006

État de la certifi cation Nombre 

de fermes

Pourcentage de toutes les fermes au 

Canada

Bio, non certifi ée 11 937 5,2%

Certifi ée bio 3 555 1,5%

En transition 640 0,3%

Ces fermes diff èrent en ce qui a trait aux denrées qu’elles produisent. 

Les fermes non certifi ées font plus d’élevage d’animaux que les fermes 

certifi ées (6 380 fermes le font). La Colombie-Britannique en compte 

le plus (1 720), suivie de près par l’Ontario (1 545). 

État de la certifi cation bio et produits bio, Canada, 2006 

Les cultures de plein champ constituent la principale culture certifi ée 

biologique (2 462 fermes). La moitié de ces fermes sont situées en 

Saskatchewan. L’Ontario arrive loin au second rang, avec 18,9 % des 

fermes). L’Île-du-Prince-Édouard et la Saskatchewan sont les seules 

provinces qui ont déclaré compter plus de fermes de cultures de plein 

champ certifi ées biologiques que de fermes non certifi ées. 

Le Recensement de l’agriculture sert de repère pour de nombreux 

sondages réguliers sur la superfi cie des cultures, les inventaires 

de bétail et les données économiques publiés par la division de 

l’agriculture. Statistiques Canada aimerait remercier les fermiers 

canadiens pour leur participation au Recensement de l’agriculture 

de 2006. 

Poulet glacé à l’érable

4 poitrines de poulet désossées et sans peau 4

½ tasse de sirop d’érable pur 125 mL

1/
3 tasse  de sauce chili 75 mL

1 petit oignon haché 1

2 c à table de cidre de vinaigre  25 mL

1 c à table de moutarde 15 mL

1 c à thé de sauce Worcestershire 5 mL

Combiner le sirop d’érable, la sauce chili, l’oignon, le cidre de 

vinaigre, la moutarde et la sauce Worcestershire dans un plat peu 

profond. Mariner les poitrines de poulet pendant au moins 4 heures 

au réfrigérateur, couvrir et retourner de temps en temps. Griller ou 

rôtir les poitrines de poulet jusqu’à ce qu’elles soient bien cuites, les 

badigeonner occasionnellement. Donne 4 portions.

Servir avec une salade croustillante de l’Ontario et un petit pain de 

blé entier frais. Voilà un délicieux repas d’été facile à réaliser. D
es incidents récents ont démontré que c’est la période de 

l’année où les activistes peuvent devenir plus actifs et enclins 

à s’introduire sans permission sur les propriétés, etc. Sans 

une connaissance complète du fonctionnement de l’agriculture, un tel 

comportement peut mener à la désinformation et aux mythes.

L’an dernier, des incidents ont été signalés partout au Canada et nous 

savons maintenant que ce type d’activité s’est étendu.

Les producteurs doivent s’assurer de prendre toutes les précautions 

nécessaires pour assurer la sécurité de leur entreprise, de leur ferme et 

de leurs animaux.

Rappels de sécurité :

• Traitez toutes les visites imprévues d’étrangers avec une grande 

attention. 

• Toutes les demandes de visite, d’emploi, d’information ou de 

photographies doivent être vérifi ées selon les normes de sécurité 

les plus élevées. 

• Passez en revue tous les protocoles de sécurité et les protocoles 

concernant les visiteurs. 

Rappel de sécurité

• Appelez au bureau de l’offi  ce, ainsi qu’au service de police, pour 

signaler une personne suspecte qui vient sur une propriété privée, de 

même que tout incident, avec le plus de détails et de photographies 

possible.

• Ces incidents ont souvent lieu le jour et peuvent concerner des 

visiteurs sur des biens agricoles qui errent sur les terres. Ils répondent 

parfois aux producteurs qui les questionnent, en disant qu’ils sont 

perdus, ou qu’ils connaissent la propriété depuis longtemps, etc. 

D’autres fois, ils partent en courant sans dire un mot.

La présente est un rappel de l’importance de la sécurité, de la biosécurité 

et du respect de la vie privée sur nos fermes. 

Notre travail consiste à se tenir informés et à maintenir le niveau de 

biosécurité le plus élevé possible sur nos fermes.

Soyez vigilants!

Nombres des fermes
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Certifée En transition Bio, non certifée

Source: Statistiques Canada, Recensement de l’agriculture de 2006
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La salubrité des aliments : ce que vous avez besoin de savoir

L
es Producteurs de poulet du Canada est un membre fondateur 

du Partenariat canadien pour sensibiliser les consommateurs à 

la salubrité des aliments. La mission de ce Partenariat consiste 

à réduire l’incidence des toxi-infections alimentaires au Canada en 

sensibilisant les consommateurs aux bonnes techniques de manipulation 

des aliments. 

Le Partenariat élabore et coordonne des programmes de formation sur la 

salubrité des aliments destinés aux consommateurs.

Voici des renseignements 

utiles pour répondre aux 

questions des consommateurs 

relativement à la salubrité des 

aliments.

Toxi-infection alimentaire : 

une défi nition

La toxi-infection 

alimentaire, souvent 

appelée « empoisonnement 

alimentaire », est causée par 

la consommation d’aliments 

comportant des bactéries, 

des parasites ou des virus, 

aussi connus sous le nom de 

microbes ou de pathogènes.

Coût pour les Canadiens

Santé Canada et l’Agence 

de la santé publique du 

Canada estiment qu’entre 

11 et 13 millions de cas de 

toxi-infections alimentaires 

surviennent chaque année au 

pays. 

Santé Canada estime que les 

toxi-infections alimentaires 

coûtent entre 12 et 15 milliards 

de dollars chaque année aux 

services de santé, à l’industrie 

et à la société. 

Les personnes les plus susceptibles de développer des conséquences 

graves à la suite d’une toxi-infection alimentaire 

sont les bébés et les jeunes enfants, les femmes 

enceintes, les personnes âgées et les personnes 

dont le système immunitaire est aff aibli. 

Les bactéries dans l’environnement 

Bien que les bactéries fassent partie de notre 

environnement et jouent de nombreux rôles 

positifs, certaines formes de 

bactéries sont nocives. 

Les bactéries sont présentes sur 

tous les produits agricoles crus. 

Bien que des mesures de contrôle 

strictes soient appliquées pendant 

le processus de transformation des 

aliments pour détruire la plupart 

de pathogènes, certaines bactéries 

peuvent survivre ou les aliments 

peuvent devenir contaminés 

pendant la préparation, la cuisson 

ou l’entreposage. 

Les bactéries peuvent être 

transmises des aliments aux 

humains, des humains aux aliments 

ou entre aliments. 

Les bactéries nocives constituent 

un risque plus grave de nos jours 

qu’il y a 20 ans en raison des 

facteurs suivants : changement de 

la démographie, évolution de la 

production et de la consommation 

des aliments et agents pathogènes 

nouveaux, qui réapparaissent ou qui 

résistent aux médicaments. 

L’approvisionnement alimentaire 

du Canada compte parmi les plus 

sûrs au monde. Cependant, si 

les conditions sont réunies, des 

bactéries peuvent être présentes sur les aliments.

Quatre étapes simples 

NETTOYER 

Toujours se laver les mains, laver les ustensiles et les surfaces de cuisson à 

l’eau chaude et au savon avant de manipuler les aliments, de façon répétitive 

pendant la préparation et après avoir terminé. Désinfecter les comptoirs, 

planches et ustensiles à l’aide d’une solution de javellisant doux et d’eau. Tous 

les produits doivent être lavés à l’eau fraîche avant de les manger ou de les 

faire cuire. 

SÉPARER 

Garder certains aliments, comme la viande et le jus qu’elle produit, séparés 

pendant l’entreposage et la préparation. Utiliser des planches diff érentes 

pour couper la viande crue et les légumes. Garder un couvercle sur tous les 

aliments.

CUIRE 

Faire cuire les aliments rapidement, en profondeur et les servir 

immédiatement. Ne laissez pas les aliments stagner à des températures où les 

bactéries peuvent se développer. La zone de danger se situe entre 4°C (40°F) et 

60°C (140°F). 

REFROIDIR 

Réfrigérer ou congeler les aliments périssables, les aliments préparés et les 

restes dans les deux heures. S’assurer que le réfrigérateur est réglé à une 

température de 4°C (40°F) ou moins et que le congélateur est à - 18°C (0°F). 

Pour en savoir davantage, visiter le www.canfi ghtbac.org

La biosécurité est essentielle

L
es récents enjeux concernant les aliments et la sécurité à la ferme 

ont accentué la nécessité pour tous les partenaires du domaine 

de l’agriculture de se soutenir en temps de crise. C’est également 

l’occasion de rappeler aux producteurs l’importance de la biosécurité 

dans leurs propres opérations.

• Limitez l’accès aux poulaillers. Ne permettre que les personnes 

absolument essentielles à entrer dans les bâtiments et exigez qu’elles 

signent le registre des visiteurs. 

• Revêtez les chaussures et les vêtements prescrits (y compris le 

chapeau) avant de pénétrer dans la zone d’accès restreint. 

• Nettoyez et désinfectez vos poulaillers après chaque troupeau.

• De façon routinière, nettoyez à fond tout l’équipement avant de 

l’introduire dans les poulaillers.

• Gardez les oiseaux sauvages hors des poulaillers (bouchez toutes les 

brèches sous les avant-toits) et appliquez un programme de contrôle des 

rongeurs (ils peuvent être vecteurs de maladie).

• Insistez pour que tous les véhicules fassent l’objet de vos règles de 

biosécurité, que les membres de votre personnel les observent et 

que le personnel de service vous avertisse avant de pénétrer dans vos 

poulaillers. 

• Érigez une barrière entre la zone d’accès contrôlé et la zone d’accès 

restreint afi n de prévenir la contamination croisée. 

• Désinfectez les conduits d’eau avec du chlore.

• Apposez une affi  che à l’entrée de la ferme indiquant que l’accès aux 

poulaillers est interdit. 

• Respectez tous les protocoles de biosécurité (ces derniers s’appliquent à 

tous ceux qui entrent dans la ferme) et limitez les vecteurs possibles de 

contamination de vos oiseaux.


